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Séance spéciale du 12 février 2002 
 
Le Conseil de la Ville de Lévis siège en séance spéciale ce douzième jour du mois de 
février deux mille deux, à dix-neuf heures trente à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 
2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis). 
 
Sont présents:  les membres du Conseil Lise Brochu-Asselin, Béatrice Demers, Isabelle 
Demers, Anne Ladouceur, Danielle Roy Marinelli, Jean-Claude Bouchard, Pierre Brochu, 
Jeannot Demers, Pierre Gagné, André Hamel, Philippe Laberge, Gilles Lehouillier, Alain 
Lemaire, Jocelyn Olivier et Marc Picard formant quorum sous la présidence du maire 
Jean Garon. 
 
Assistent à la séance:  Sabin Tremblay, directeur général adjoint et Danielle Bilodeau, 
greffière. 
 
 
CV-2002-02-32 
 
Période de questions 
 
Une dizaine de personnes assistent à la séance.  Deux d’entre elles posent des questions et 
émettent des commentaires. 
 
 
CV-2002-02-33 
 
Adoption et dispense de lecture -  Règlement CV-003-02 établissant le partage des 
compétences entre le Conseil de la Ville et les Conseils d’arrondissement  
 
Attendu la recommandation du Comité exécutif, résolution CE-2002-01-22; 
 
 Attendu que la dispense de lecture du règlement CV-003-02 a été demandée lors de la 
séance tenue le 11 février 2002, que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir 
lu le projet de règlement, qu’ils renoncent à la lecture de ce règlement et que la Greffière 
a mentionné l’objet du règlement et sa portée; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par la conseillère Danielle Roy Marinelli 
Appuyé par la conseillère Anne Ladouceur 
 
D’accorder la dispense de lecture du règlement CV-003-02 établissant le partage des 
compétences entre le Conseil de la Ville et les Conseils d’arrondissement et d’adopter ce 
règlement. 
 
Le Maire appelle le vote. 
 
Ont voté en faveur : les membres du Conseil Lise-Brochu-Asselin, Béatrice 
Demers, Isabelle Demers, Anne Ladouceur, Danielle Roy Marinelli, Pierre Brochu, 
Jeannot Demers, Pierre Gagné, André Hamel, Alain Lemaire, Jocelyn Olivier et Marc 
Picard ainsi que le maire Jean Garon. 
 
Ont voté contre :   les membres du Conseil Jean-Claude Bouchard, 
Philippe Laberge et Gilles Lehouillier. 
 
     Adoptée à la majorité 
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CV-2002-02-34 
 
Adoption et dispense de lecture – Règlement CV-004-02 modifiant le règlement 
intérieur CV-001-02 
 
Attendu que la dispense de lecture du règlement CV-004-02 a été demandée lors de la 
séance tenue le 11 février 2002, que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir 
lu le projet de règlement, qu’ils renoncent à la lecture de ce règlement et que la Greffière 
a mentionné l’objet du règlement et sa portée; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller André Hamel 
Appuyé par la conseillère Isabelle Demers 
 
D’accorder la dispense de lecture du règlement CV-004-02 modifiant le règlement 
intérieur CV-001-02 et d’adopter ce règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2002-02-35 
 
Période d’intervention des membres du Conseil 
 
Quelques membres du Conseil prennent la parole. 
 
 
CV-2002-02-36 
 
Période de questions 
 
Deux personnes posent des questions et émettent des commentaires. 
 
 
CV-2002-02-37 
 
Levée de la séance 
 
Il est proposé par le conseiller Gilles Lehouillier 
Appuyé par le conseiller Philippe Laberge 
 
De lever la séance à 20h30. 

 
 
 
_____________________________ _____________________________ 
Jean Garon, maire    Danielle Bilodeau, greffière 
 
 
 
 
 


